
COMMUNE 

Yvorne 

Élection à la syndicature 
Scrutin du 26 avril 2026 (1er tour) 

Procès-verbal communal 

Le Bureau électoral, constatant : 

⇒ qu'une liste intitulée "Entente communale", comportant le nom d'un candidat, a été déposée dans 

les délais légaux, 

⇒ que la seule liste déposée est conforme à la Loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) et à son 

règlement d'application (RLEDP), 

⇒ qu'un seul siège est à pourvoir, 

PROCLAME 

Madame Claire GLAUSER, née le 28 mai 1984, ongma,re de Jegenstorf (BE), domiciliée Vers­

Monthey 4b, élue tacitement syndique pour la législature 2026-2031. 

En application de l'art. 6 de l'arrêté de convocation du Conseil d'Etat du 22 août 2025, le Bureau 

électoral proclame l'annulation du scrutin populaire prévu le dimanche 26 avril 2026. 

Yvorne, le 7 avril 2026 
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